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B. TEKST1)

Optional Protocol to the Convention on the Rights of the Child on
the sale of children, child prostitution and child pornography

The States Parties to the present Protocol,

Considering that, in order further to achieve the purposes of the Con-
vention on the Rights of the Child and the implementation of its provi-
sions, especially articles 1, 11, 21, 32, 33, 34, 35 and 36, it would be
appropriate to extend the measures that States Parties should undertake
in order to guarantee the protection of the child from the sale of chil-
dren, child prostitution and child pornography,

Considering also that the Convention on the Rights of the Child rec-
ognizes the right of the child to be protected from economic exploitation
and from performing any work that is likely to be hazardous or to inter-
fere with the child’s education, or to be harmful to the child’s health or
physical, mental, spiritual, moral or social development,

Gravely concerned at the significant and increasing international traf-
fic of children for the purpose of the sale of children, child prostitution
and child pornography,

Deeply concerned at the widespread and continuing practice of sex
tourism, to which children are especially vulnerable, as it directly pro-
motes the sale of children, child prostitution and child pornography,

Recognizing that a number of particularly vulnerable groups, includ-
ing girl children, are at greater risk of sexual exploitation, and that girl
children are disproportionately represented among the sexually exploited,

Concerned about the growing availability of child pornography on the
Internet and other evolving technologies, and recalling the International
Conference on Combating Child Pornography on the Internet (Vienna,
1999) and, in particular, its conclusion calling for the worldwide crimi-
nalization of the production, distribution, exportation, transmission, im-
portation, intentional possession and advertising of child pornography,
and stressing the importance of closer cooperation and partnership be-
tween Governments and the Internet industry,

1) De Arabische, de Chinese, de Spaanse en de Russische tekst zijn niet afge-
drukt.
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Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant,
concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la

pornographie mettant en scène des enfants

Les États Parties au présent Protocole,

Considérant que, pour aller de l’avant dans la réalisation des buts de
la Convention relative aux droits de l’enfant et l’application de ses dis-
positions, en particulier des articles premier, 11, 21, 32, 33, 34, 35 et 36,
il serait approprié d’élargir les mesures que les États Parties devraient
prendre pour garantir la protection de l’enfant contre la vente d’enfants,
la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des
enfants,

Considérant également que la Convention relative aux droits de l’en-
fant consacre le droit de l’enfant d’être protégé contre l’exploitation éco-
nomique et de ne pas être astreint à un travail comportant des risques ou
susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à
son développement physique, mental, spirituel, moral ou social,

Constatant avec une vive préoccupation que la traite internationale
d’enfants aux fins de la vente d’enfants, de la prostitution des enfants et
de la pornographie mettant en scène des enfants revêt des proportions
considérables et croissantes,

Profondément préoccupés par la pratique répandue et persistante du
tourisme sexuel auquel les enfants sont particulièrement exposés, dans
la mesure ou il favorise directement la vente d’enfants, la prostitution
des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants,

Conscients qu’un certain nombre de groupes particulièrement vulné-
rables, notamment les fillettes, sont davantage exposés au risque d’ex-
ploitation sexuelle, et qu’on recense un nombre anormalement élevé de
fillettes parmi les victimes de l’exploitation sexuelle,

Préoccupés par 1’offre croissante de matériels pornographiques met-
tant en scène des enfants sur l’Internet et autres nouveaux supports tech-
nologiques, et rappelant que, dans ses conclusions, la Conférence inter-
nationale sur la lutte contre la pornographie impliquant des enfants sur
l’Internet (Vienne, 1999) a notamment demandé la criminalisation dans
le monde entier de la production, la distribution, l’exportation, l’impor-
tation, la transmission, la possession intentionnelle et la publicité de
matériels pornographiques impliquant des enfants, et soulignant 1’im-
portance d’une coopération et d’un partenariat plus étroits entre les pou-
voirs publics et les professionnels de l’Internet,
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Believing that the elimination of the sale of children, child prostitu-
tion and child pornography will be facilitated by adopting a holistic
approach, addressing the contributing factors, including underdevelop-
ment, poverty, economic disparities, inequitable socio-economic struc-
ture, dysfunctioning families, lack of education, urban-rural migration,
gender discrimination, irresponsible adult sexual behaviour, harmful tra-
ditional practices, armed conflicts and trafficking of children,

Believing that efforts to raise public awareness are needed to reduce
consumer demand for the sale of children, child prostitution and child
pornography, and also believing in the importance of strengthening glo-
bal partnership among all actors and of improving law enforcement at
the national level,

Noting the provisions of international legal instruments relevant to the
protection of children, including the Hague Convention on the Protec-
tion of Children and Cooperation with Respect to Inter-Country Adop-
tion, the Hague Convention on the Civil Aspects of International Child
Abduction, the Hague Convention on Jurisdiction, Applicable Law, Rec-
ognition, Enforcement and Cooperation in Respect of Parental Respon-
sibility and Measures for the Protection of Children, and International
Labour Organization Convention No. 182 on the Prohibition and Imme-
diate Action for the Elimination of the Worst Forms of Child Labour,

Encouraged by the overwhelming support for the Convention on the
Rights of the Child, demonstrating the widespread commitment that
exists for the promotion and protection of the rights of the child,

Recognizing the importance of the implementation of the provisions
of the Programme of Action for the Prevention of the Sale of Children,
Child Prostitution and Child Pornography and the Declaration and
Agenda for Action adopted at the World Congress against Commercial
Sexual Exploitation of Children, held at Stockholm from 27 to 31
August 1996, and the other relevant decisions and recommendations of
pertinent international bodies,

Taking due account of the importance of the traditions and cultural
values of each people for the protection and harmonious development of
the child,

Have agreed as follows:

Article 1

States Parties shall prohibit the sale of children, child prostitution and
child pornography as provided for by the present Protocol.
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Convaincus que l’élimination de la vente d’enfants, de la prostitution
des enfants et de la pornographie mettant en scène des enfants sera faci-
litée par l’adoption d’une approche globale tenant compte des facteurs
qui contribuent à ces phénomènes, notamment le sous-développement,
la pauvreté, les disparités économiques, l’inéquité des structures socio-
économiques, les dysfonctionnements familiaux, le manque d’éducation,
l’exode rural, la discrimination fondée sur le sexe, le comportement
sexuel irresponsable des adultes, les pratiques traditionnelles préjudicia-
bles, les conflits armés et la traite des enfants,

Estimant qu’une action de sensibilisation du public est nécessaire pour
réduire la demande qui est à 1’origine de la vente d’enfants, de la pros-
titution des enfants et de la pornographie pédophile, et qu’il importe de
renforcer le partenariat mondial entre tous les acteurs et d’améliorer
1’application de la loi au niveau national,

Prenant note des dispositions des instruments juridiques internatio-
naux pertinents en matière de protection des enfants, notamment la
Convention de La Haye sur la protection des enfants et la coopération
en matière d’adoption internationale, la Convention de La Haye sur les
aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, la Convention de
La Haye concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance,
l’exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de
mesures de protection des enfants, et la Convention No 182 de l’OIT
concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et
l’action immédiate en vue de leur élimination,

Encouragés par l’appui massif dont bénéficie la Convention relative
aux droits de l’enfant, qui traduit l’existence d’une volonté généralisée
de promouvoir et de protéger les droits de 1’enfant,

Considérant qu’il importe de mettre en oeuvre les dispositions du Pro-
gramme d’action pour la prévention de la vente d’enfants, de la prosti-
tution des enfants et de la pornographie impliquant des enfants et de la
Déclaration et du Programme d’action adoptés en 1996 au Congrès mon-
dial contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales,
tenu à Stockholm du 27 au 31 août 1996, ainsi que les autres décisions
et recommandations pertinentes des organismes internationaux concer-
nés,

Tenont dûment compte de l’importance des traditions et des valeurs
culturelles de chaque peuple pour la protection de l’enfant et son déve-
loppement harmonieux,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Les États Parties interdisent la vente d’enfants, la prostitution des
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants conformément
aux dispositions du présent Protocole.
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Article 2

For the purpose of the present Protocol:
a) Sale of children means any act or transaction whereby a child is

transferred by any person or group of persons to another for remunera-
tion or any other consideration;

b) Child prostitution means the use of a child in sexual activities for
remuneration or any other form of consideration;

c) Child pornography means any representation, by whatever means,
of a child engaged in real or simulated explicit sexual activities or any
representation of the sexual parts of a child for primarily sexual purposes.

Article 3

1. Each State Party shall ensure that, as a minimum, the following
acts and activities are fully covered under its criminal or penal law,
whether these offences are committed domestically or transnationally or
on an individual or organized basis:

a) In the context of sale of children as defined in article 2:
(i) The offering, delivering or accepting, by whatever means, a child

for the purpose of:
a. Sexual exploitation of the child;
b. Transfer of organs of the child for profit;
c. Engagement of the child in forced labour;

(ii) Improperly inducing consent, as an intermediary, for the adoption
of a child in violation of applicable international legal instruments
on adoption;

b) Offering, obtaining, procuring or providing a child for child pros-
titution, as defined in article 2;

c) Producing, distributing, disseminating, importing, exporting, of-
fering, selling or possessing for the above purposes child pornography
as defined in article 2.

2. Subject to the provisions of a State Party’s national law, the same
shall apply to an attempt to commit any of these acts and to complicity
or participation in any of these acts.

3. Each State Party shall make these offences punishable by appro-
priate penalties that take into account their grave nature.

4. Subject to the provisions of its national law, each State Party shall
take measures, where appropriate, to establish the liability of legal per-
sons for offences established in paragraph 1 of the present article. Sub-
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Article 2

Aux fins du présent Protocole:
a) On entend par vente d’enfants tout acte ou toute transaction en

vertu desquels un enfant est remis par toute personne ou tout groupe de
personnes à une autre personne ou groupe de personnes contre rémuné-
ration ou tout autre avantage;

b) On entend par prostitution des enfants le fait d’utiliser un enfant
aux fins d’activités sexuelles contre rémunération ou toute autre forme
d’avantage;

c) On entend par pornographie mettant en scène des enfants toute
représentation, par quelque moyen que ce soit, d’un enfant s’adonnant à
des activités sexuelles explicites, réelles ou simulées, ou toute représen-
tation des organes sexuels d’un enfant, à des fins principalement sexuel-
les.

Article 3

1. Chaque État Partie veille à ce que, au minimum, les actes et acti-
vités suivants soient pleinement couverts par son droit pénal, que ces
infractions soient commises au plan interne ou transnational, par un indi-
vidu ou de façon organisée:

a) Dans le cadre de la vente d’enfants telle que définie à l’article 2:
i) Le fait d’offrir, de remettre, ou d’accepter un enfant, quel que soit

le moyen utilisé, aux fins:
a. D’exploitation sexuelle de l’enfant;
b. De transfert d’organe de l’enfant à titre onéreux;
c. De soumettre l’enfant au travail forcé;

ii) Le fait d’obtenir indûment, en tant qu’intermédiaire, le consente-
ment à l’adoption d’un enfant, en violation des instruments juri-
diques internationaux relatifs à l’adoption;

b) Le fait d’offrir, d’obtenir, de procurer ou de fournir un enfant à des
fins de prostitution, telle que définie à l’article 2;

c) Le fait de produire, de distribuer, de diffuser, d’importer, d’expor-
ter, d’offrir, de vendre ou de détenir aux fins susmentionnées, des maté-
riels pornographiques mettant en scène des enfants, tels que définis à
l’article 2.

2. Sous réserve du droit interne d’un État Partie, les mêmes disposi-
tions valent en cas de tentative de commission de l’un quelconque de
ces actes, de complicité dans sa commission ou de participation à celle-
ci.

3. Tout État Partie rend ces infractions passibles de peines appro-
priées tenant compte de leur gravité.

4. Sous réserve des dispositions de son droit interne, tout État Partie
prend, s’il y a lieu, les mesures qui s’imposent, afin d’établir la respon-
sabilité des personnes morales pour les infractions visées au paragraphe
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ject to the legal principles of the State Party, this liability of legal per-
sons may be criminal, civil or administrative.

5. States Parties shall take all appropriate legal and administrative
measures to ensure that all persons involved in the adoption of a child
act in conformity with applicable international legal instruments.

Article 4

1. Each State Party shall take such measures as may be necessary to
establish its jurisdiction over the offences referred to in article 3, para-
graph 1, when the offences are committed in its territory or on board a
ship or aircraft registered in that State.

2. Each State Party may take such measures as may be necessary to
establish its jurisdiction over the offences referred to in article 3, para-
graph 1, in the following cases:

a) When the alleged offender is a national of that State or a person
who has his habitual residence in its territory;

b) When the victim is a national of that State.

3. Each State Party shall also take such measures as may be neces-
sary to establish its jurisdiction over the above-mentioned offences when
the alleged offender is present in its territory and it does not extradite
him or her to another State Party on the ground that the offence has been
committed by one of its nationals.

4. This Protocol does not exclude any criminal jurisdiction exercised
in accordance with internal law.

Article 5

1. The offences referred to in article 3, paragraph 1, shall be deemed
to be included as extraditable offences in any extradition treaty existing
between States Parties and shall be included as extraditable offences in
every extradition treaty subsequently concluded between them, in ac-
cordance with the conditions set forth in those treaties.

2. If a State Party that makes extradition conditional on the existence
of a treaty receives a request for extradition from another State Party
with which it has no extradition treaty, it may consider this Protocol as
a legal basis for extradition in respect of such offences. Extradition shall
be subject to the conditions provided by the law of the requested State.

3. States Parties that do not make extradition conditional on the exist-
ence of a treaty shall recognize such offences as extraditable offences
between themselves subject to the conditions provided by the law of the
requested State.
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1 du présent article. Selon les principes juridiques de l’État Partie, cette
responsabilité peut être pénale, civile ou administrative.

5. Les États Parties prennent toutes les mesures juridiques et admi-
nistratives appropriées pour s’assurer que toutes les personnes interve-
nant dans l’adoption d’un enfant agissent conformément aux disposi-
tions des instruments juridiques internationaux applicables.

Article 4

1. Tout État Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa com-
pétence aux fins de connaître des infractions visées au paragraphe 1 de
l’article 3, lorsque ces infractions ont été commises sur son territoire ou
à bord de navires ou d’aéronefs immatriculés dans cet État.

2. Tout État Partie peut prendre les mesures nécessaires pour établir
sa compétence aux fins de connaître des infractions visées au para-
graphe 1 de l’article 3, dans les cas suivants:

a) Lorsque l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant dudit
État, ou a sa résidence habituelle sur le territoire de celui-ci;

b) Lorsque la victime est un ressortissant dudit État.

3. Tout État Partie prend également les mesures propres à établir sa
compétence aux fins de connaître des infractions susmentionnées lors-
que l’auteur présumé de 1’infraction est présent sur son territoire et qu’il
ne l’extrade pas vers un autre État Partie au motif que 1’infraction a été
commise par l’un de ses ressortissants.

4. Le présent Protocole n’exclut aucune compétence pénale exercée
conformément aux lois nationales.

Article 5

1. Les infractions visées au paragraphe 1 de l’article 3 sont de plein
droit comprises dans tout traité d’extradition en vigueur entre les États
Parties et sont comprises dans tout traité d’extradition qui sera conclu
ultérieurement entre eux, conformément aux conditions énoncées dans
lesdits traités.

2. Si un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un
traité est saisi d’une demande d’extradition par un autre État Partie avec
lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il peut considérer le pré-
sent Protocole comme constituant la base juridique de l’extradition en
ce qui concerne lesdites infractions. L’extradition est subordonnée aux
conditions prévues par le droit de l’État requis.

3. Les États Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’exis-
tence d’un traité reconnaissent lesdites infractions comme cas d’extradi-
tion entre eux dans les conditions prévues par le droit de l’État requis.
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4. Such offences shall be treated, for the purpose of extradition
between States Parties, as if they had been committed not only in the
place in which they occurred but also in the territories of the States
required to establish their jurisdiction in accordance with article 4.

5. If an extradition request is made with respect to an offence de-
scribed in article 3, paragraph 1, and if the requested State Party does
not or will not extradite on the basis of the nationality of the offender,
that State shall take suitable measures to submit the case to its compe-
tent authorities for the purpose of prosecution.

Article 6

1. States Parties shall afford one another the greatest measure of
assistance in connection with investigations or criminal or extradition
proceedings brought in respect of the offences set forth in article 3, para-
graph 1, including assistance in obtaining evidence at their disposal nec-
essary for the proceedings.

2. States Parties shall carry out their obligations under paragraph 1 of
the present article in conformity with any treaties or other arrangements
on mutual legal assistance that may exist between them. In the absence
of such treaties or arrangements, States Parties shall afford one another
assistance in accordance with their domestic law.

Article 7

States Parties shall, subject to the provisions of their national law:
a) Take measures to provide for the seizure and confiscation, as

appropriate, of:
(i) Goods such as materials, assets and other instrumentalities used

to commit or facilitate offences under the present Protocol;

(ii) Proceeds derived from such offences;
b) Execute requests from another State Party for seizure or confisca-

tion of goods or proceeds referred to in subparagraph (a);
c) Take measures aimed at closing, on a temporary or definitive

basis, premises used to commit such offences.

Article 8

1. States Parties shall adopt appropriate measures to protect the rights
and interests of child victims of the practices prohibited under the
present Protocol at all stages of the criminal justice process, in particu-
lar by:

a) Recognizing the vulnerability of child victims and adapting pro-
cedures to recognize their special needs, including their special needs as
witnesses;
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4. Entre États Parties, lesdites infractions sont considérées aux fins
d’extradition comme ayant été commises non seulement au lieu de leur
perpétration, mais aussi sur le territoire placé sous la juridiction des
États tenus d’établir leur compétence en vertu de l’article 4.

5. Si une demande d’extradition est présentée au motif d’une infrac-
tion visée au paragraphe 1 de l’article 3, et si l’État requis n’extrade pas
ou ne veut pas extrader, à raison de la nationalité de l’auteur de l’infrac-
tion, cet État prend les mesures voulues pour saisir ses autorités compé-
tentes aux fins de poursuites.

Article 6

1. Les États Parties s’accordent l’entraide la plus large possible pour
toute enquête, procédure pénale ou procédure d’extradition relative aux
infractions visées au paragraphe 1 de l’article 3, y compris pour l’obten-
tion des éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux
fins de la procédure.

2. Les États Parties s’acquittent de leurs obligations en vertu du para-
graphe 1 du présent article en conformité avec tout traité ou accord
d’entraide judiciaire qui peut exister entre eux. En l’absence d’un tel
traité ou accord, les États Parties s’accordent cette entraide conformé-
ment à leur droit interne.

Article 7

Sous réserve des dispositions de leur droit interne, les États Parties:
a) Prennent des mesures appropriées pour permettre la saisie et la

confiscation, selon que de besoin:
i) Des biens tels que documents, avoirs et autres moyens matériels

utilisés pour commettre les infractions visées dans le présent Pro-
tocole ou en faciliter la commission;

ii) Du produit de ces infractions;
b) Donnent effet aux demandes de saisie ou de confiscation des biens

ou produits visés au paragraphe a) émanant d’un autre État Partie;
c) Prennent des mesures en vue de fermer provisoirement ou défini-

tivement les locaux utilisés pour commettre lesdites infractions.

Article 8

1. Les États Parties adoptent à tous les stades de la procédure pénale
les mesures nécessaires pour protéger les droits et les intérêts des enfants
victimes des pratiques proscrites par le présent Protocole, en particulier:

a) En reconnaissant la vulnérabilité des enfants victimes et en adap-
tant les procédures de manière à tenir compte de leurs besoins particu-
liers, notamment en tant que témoins;
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b) Informing child victims of their rights, their role and the scope,
timing and progress of the proceedings and of the disposition of their
cases;

c) Allowing the views, needs and concerns of child victims to be pre-
sented and considered in proceedings where their personal interests are
affected, in a manner consistent with the procedural rules of national
law;

d) Providing appropriate support services to child victims throughout
the legal process;

e) Protecting, as appropriate, the privacy and identity of child victims
and taking measures in accordance with national law to avoid the inap-
propriate dissemination of information that could lead to the identifica-
tion of child victims;

f) Providing, in appropriate cases, for the safety of child victims, as
well as that of their families and witnesses on their behalf, from intimi-
dation and retaliation;

g) Avoiding unnecessary delay in the disposition of cases and the
execution of orders or decrees granting compensation to child victims.

2. States Parties shall ensure that uncertainty as to the actual age of
the victim shall not prevent the initiation of criminal investigations,
including investigations aimed at establishing the age of the victim.

3. States Parties shall ensure that, in the treatment by the criminal jus-
tice system of children who are victims of the offences described in the
present Protocol, the best interest of the child shall be a primary consi-
deration.

4. States Parties shall take measures to ensure appropriate training, in
particular legal and psychological training, for the persons who work
with victims of the offences prohibited under the present Protocol.

5. States Parties shall, in appropriate cases, adopt measures in order
to protect the safety and integrity of those persons and/or organizations
involved in the prevention and/or protection and rehabilitation of victims
of such offences.

6. Nothing in the present article shall be construed as prejudicial to
or inconsistent with the rights of the accused to a fair and impartial trial.

Article 9

1. States Parties shall adopt or strengthen, implement and disseminate
laws, administrative measures, social policies and programmes to pre-
vent the offences referred to in the present Protocol. Particular attention
shall be given to protect children who are especially vulnerable to these
practices.
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b) En tenant les enfants victimes informés de leurs droits, de leur rôle
ainsi que de la portée, du calendrier et du déroulement de la procédure,
et de la décision rendue dans leur affaire;

c) En permettant que les vues, les besoins ou les préoccupations des
enfants victimes soient présentés et examinés au cours de la procédure
lorsque leurs intérêts personnels sont en jeu, d’une manière conforme
aux règles de procédure du droit interne;

d) En fournissant une assistance appropriée aux enfants victimes à
tous les stades de la procédure judiciaire;

e) En protégeant, s’il y a lieu, la vie privée et l’identité des enfants
victimes et en prenant des mesures conformes au droit interne pour pré-
venir la diffusion de toute information pouvant conduire à leur identifi-
cation;

f) En veillant, le cas échéant, à ce que les enfants victimes, ainsi que
leur famille et les témoins à charge, soient à l’abri de l’intimidation et
des représailles;

g) En évitant tout retard indu dans le prononcé du jugement et l’exé-
cution des ordonnances ou des décisions accordant une indemnisation
aux enfants victimes.

2. Les États Parties veillent à ce qu’une incertitude quant à l’âge réel
de la victime n’empêche pas l’ouverture d’enquêtes pénales, notamment
d’enquêtes visant à déterminer cet âge.

3. Les États Parties veillent à ce que, dans la manière dont le système
de justice pénale traite les enfants victimes des infractions décrites dans
le présent Protocole, l’intérêt supérieur de l’enfant soit la considération
première.

4. Les Etats Parties prennent des mesures pour dispenser une forma-
tion appropriée, en particulier dans les domaines juridique et psycholo-
gique, aux personnes qui s’occupent des victimes des infractions visées
dans le présent Protocole.

5. S’il y a lieu, les États Parties font le nécessaire pour garantir la
sécurité et l’intégrité des personnes et/ou des organismes de prévention
et/ou de protection et de réadaptation des victimes de telles infractions.

6. Aucune des dispositions du présent article ne porte atteinte au droit
de 1’accusé à un procès équitable et impartial ou n’est incompatible avec
ce droit.

Article 9

1. Les États Parties adoptent ou renforcent, appliquent et diffusent des
lois, mesures administratives, politiques et programmes sociaux pour
prévenir les infractions visées dans le présent Protocole. Une attention
spéciale est accordée à la protection des enfants particulièrement expo-
sés à de telles pratiques.
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2. States Parties shall promote awareness in the public at large,
including children, through information by all appropriate means, edu-
cation and training, about the preventive measures and harmful effects
of the offences referred to in the present Protocol. In fulfilling their obli-
gations under this article, States Parties shall encourage the participation
of the community and, in particular, children and child victims, in such
information and education and training programmes, including at the
international level.

3. States Parties shall take all feasible measures with the aim of
ensuring all appropriate assistance to victims of such offences, including
their full social reintegration and their full physical and psychological
recovery.

4. States Parties shall ensure that all child victims of the offences
described in the present Protocol have access to adequate procedures to
seek, without discrimination, compensation for damages from those
legally responsible.

5. States Parties shall take appropriate measures aimed at effectively
prohibiting the production and dissemination of material advertising the
offences described in the present Protocol.

Article 10

1. States Parties shall take all necessary steps to strengthen interna-
tional cooperation by multilateral, regional and bilateral arrangements
for the prevention, detection, investigation, prosecution and punishment
of those responsible for acts involving the sale of children, child prosti-
tution, child pornography and child sex tourism. States Parties shall also
promote international cooperation and coordination between their auth-
orities, national and international non-governmental organizations and
international organizations.

2. States Parties shall promote international cooperation to assist
child victims in their physical and psychological recovery, social reinte-
gration and repatriation.

3. States Parties shall promote the strengthening of international co-
operation in order to address the root causes, such as poverty and under-
development, contributing to the vulnerability of children to the sale of
children, child prostitution, child pornography and child sex tourism.

4. States Parties in a position to do so shall provide financial, techni-
cal or other assistance through existing multilateral, regional, bilateral or
other programmes.

Article 11

Nothing in the present Protocol shall affect any provisions that are
more conducive to the realization of the rights of the child and that may
be contained in:
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2. Par l’information à l’aide de tous les moyens appropriés, l’éduca-
tion et la formation, les États Parties sensibilisent le grand public, y
compris les enfants, aux mesures propres à prévenir les pratiques pros-
crites par le présent Protocole et aux effets néfastes de ces dernières.
Pour s’acquitter de leurs obligations en vertu du présent article, les États
Parties encouragent la participation de la collectivité et, en particulier,
des enfants et des enfants victimes, à ces programmes d’information,
d’éducation et de formation, y compris au niveau international.

3. Les États Parties prennent toutes les mesures matériellement pos-
sibles pour assurer toute l’assistance appropriée aux victimes des infrac-
tions visées dans le présent Protocole, notamment leur pleine réinsertion
sociale, et leur plein rétablissement physique et psychologique.

4. Les États Parties veillent à ce que tous les enfants victimes des
infractions décrites dans le présent Protocole aient accès à des procé-
dures leur permettant, sans discrimination, de réclamer réparation du
préjudice subi aux personnes juridiquement responsables.

5. Les États Parties prennent des mesures appropriées pour interdire
efficacement la production et la diffusion de matériels qui font la publi-
cité des pratiques proscrites dans le présent Protocole.

Article 10

1. Les États Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour ren-
forcer la coopération internationale par des accords multilatéraux, régio-
naux et bilatéraux ayant pour objet de prévenir, identifier, poursuivre et
punir les responsables d’actes liés à la vente d’enfants, à la prostitution
des enfants, à la pornographie et au tourisme pédophiles, ainsi que
d’enquêter sur de tels actes. Les États Parties favorisent également la
coopération et la coordination internationales entre leurs autorités, les
organisations non gouvernementales nationales et internationales et les
organisations internationales.

2. Les États Parties encouragent la coopération internationale pour
aider à la réadaptation physique et psychologique des enfants victimes,
à leur réinsertion sociale et à leur rapatriement.

3. Les États Parties s’attachent à renforcer la coopération internatio-
nale pour éliminer les principaux facteurs, notamment la pauvreté et le
sousdéveloppement, qui rendent les enfants vulnérables à la vente, à la
prostitution, à la pornographie et au tourisme pédophiles.

4. Les États Parties qui sont en mesure de le faire fournissent une aide
financière, technique ou autre dans le cadre des programmes existants,
multilatéraux, régionaux, bilatéraux ou autres.

Article 11

Aucune des dispositions du présent Protocole ne porte atteinte aux
dispositions plus propices à la réalisation des droits de l’enfant qui peu-
vent figurer:
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a) The law of a State Party;
b) International law in force for that State.

Article 12

1. Each State Party shall submit, within two years following the entry
into force of the Protocol for that State Party, a report to the Committee
on the Rights of the Child providing comprehensive information on the
measures it has taken to implement the provisions of the Protocol.

2. Following the submission of the comprehensive report, each State
Party shall include in the reports they submit to the Committee on the
Rights of the Child, in accordance with article 44 of the Convention, any
further information with respect to the implementation of the Protocol.
Other States Parties to the Protocol shall submit a report every five
years.

3. The Committee on the Rights of the Child may request from States
Parties further information relevant to the implementation of this Proto-
col.

Article 13

1. The present Protocol is open for signature by any State that is a
party to the Convention or has signed it.

2. The present Protocol is subject to ratification and is open to acces-
sion by any State that is a party to the Convention or has signed it.
Instruments of ratification or accession shall be deposited with the
Secretary-General of the United Nations.

Article 14

1. The present Protocol shall enter into force three months after the
deposit of the tenth instrument of ratification or accession.

2. For each State ratifying the present Protocol or acceding to it after
its entry into force, the present Protocol shall enter into force one month
after the date of the deposit of its own instrument of ratification or acces-
sion.

Article 15

1. Any State Party may denounce the present Protocol at any time by
written notification to the Secretary-General of the United Nations, who
shall thereafter inform the other States Parties to the Convention and all
States that have signed the Convention. The denunciation shall take
effect one year after the date of receipt of the notification by the
Secretary-General of the United Nations.
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a) Dans la législation d’un État Partie;
b) Dans le droit international en vigueur pour cet État.

Article 12

1. Chaque État Partie présente, dans les deux ans à compter de
l’entrée en vigueur du présent Protocole à son égard, un rapport au
Comité des droits de l’enfant contenant des renseignements détaillés sur
les mesures qu’il a prises pour donner effet aux dispositions du Proto-
cole.

2. Après la présentation de son rapport détaillé, chaque État Partie
inclut dans les rapports qu’il présente au Comité des droits de l’enfant,
conformément à l’article 44 de la Convention, tous nouveaux renseigne-
ments concernant 1’application du présent Protocole. Les autres États
Parties au Protocole présentent un rapport tous les cinq ans.

3. Le Comité des droits de l’enfant peut demander aux États Parties
un complément d’information concernant l’application du présent Pro-
tocole.

Article 13

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui est
Partie à la Convention ou qui l’a signée.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification et est ouvert à
l’adhésion de tout État qui est Partie à la Convention ou qui l’a signée.
Les instruments de ratification ou d’adhésion seront déposés auprès du
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 14

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du
dépôt du dixième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou y
adhéreront après son entrée en vigueur, le Protocole entrera en vigueur
un mois après la date du dépôt par cet État de son instrument de ratifi-
cation ou d’adhésion.

Article 15

1. Tout État Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Proto-
cole par notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisa-
tion des Nations Unies, qui en informe les autres États Parties à la
Convention et tous les États qui l’ont signée. La dénonciation prend effet
un an après la date à laquelle la notification a été reçue par le Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies.
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2. Such a denunciation shall not have the effect of releasing the State
Party from its obligations under this Protocol in regard to any offence
that occurs prior to the date on which the denunciation becomes effec-
tive. Nor shall such a denunciation prejudice in any way the continued
consideration of any matter that is already under consideration by the
Committee prior to the date on which the denunciation becomes effec-
tive.

Article 16

1. Any State Party may propose an amendment and file it with the
Secretary-General of the United Nations. The Secretary-General shall
thereupon communicate the proposed amendment to States Parties, with
a request that they indicate whether they favour a conference of States
Parties for the purpose of considering and voting upon the proposals. In
the event that, within four months from the date of such communication,
at least one third of the States Parties favour such a conference, the
Secretary-General shall convene the conference under the auspices of
the United Nations. Any amendment adopted by a majority of States Par-
ties present and voting at the conference shall be submitted to the Gen-
eral Assembly for approval.

2. An amendment adopted in accordance with paragraph 1 of the
present article shall enter into force when it has been approved by the
General Assembly of the United Nations and accepted by a two-thirds
majority of States Parties.

3. When an amendment enters into force, it shall be binding on those
States Parties that have accepted it, other States Parties still being bound
by the provisions of the present Protocol and any earlier amendments
that they have accepted.

Article 17

1. The present Protocol, of which the Arabic, Chinese, English,
French, Russian and Spanish texts are equally authentic, shall be depos-
ited in the archives of the United Nations.

2. The Secretary-General of the United Nations shall transmit certi-
fied copies of the present Protocol to all States Parties to the Conven-
tion and all States that have signed the Convention.

1863



2. La dénonciation ne dégage pas l’État Partie qui en est l’auteur des
obligations que lui impose le Protocole au regard de toute infraction sur-
venue avant la date à laquelle la dénonciation prend effet, pas plus
qu’elle n’entrave en aucune manière la poursuite de l’examen de toute
question dont le Comité serait déjà saisi avant cette date.

Article 16

1. Tout État Partie peut proposer un amendement et en déposer le
texte auprès du Secrétaire général de 1’Organisation des Nations Unies.
Celui-ci communique alors la proposition d’amendement aux États Par-
ties, en leur demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à la
convocation d’une conférence des États Parties en vue de l’examen de
la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui sui-
vent la date de cette communication, un tiers au moins des États Parties
se prononcent en faveur de la convocation d’une telle conférence, le
Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices de l’Orga-
nisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des
États Parties présents et votants à la conférence est soumis à l’Assem-
blée générale pour approbation.

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du para-
graphe 1 du présent article entre en vigueur lorsqu’il a été approuvé par
l’Assemblée générale des Nations Unies et accepté par une majorité des
deux tiers des États Parties.

3. Lorsqu’un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour
les États Parties qui l’ont accepté, les autres États Parties demeurant liés
par les dispositions du présent Protocole et par tous amendements anté-
rieurs acceptés par eux.

Article 17

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, es-
pagnol, franc¸ais et russe font également foi, sera déposé aux archives de
l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies trans-
mettra une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les États
Parties à la Convention et à tous les États qui l’ont signée.
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Het Protocol is ondertekend voor de volgende staten:

San Marino. . . . . . . . . . . . . . . . 5juni 2000
Noorwegen . . . . . . . . . . . . . . . . 13juni 2000
Monaco . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26juni 2000
Cambodja. . . . . . . . . . . . . . . . . 27juni 2000
Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28juni 2000
de Verenigde Staten van Amerika. . . . 5 juli 2000
Bangladesh. . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
België1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Belize . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Brazilië . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
China . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Colombia . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Duitsland . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Ecuador. . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Frankrijk. . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Italië . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Jordanië. . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Kazachstan. . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Lesotho . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Oostenrijk. . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Portugal. . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Roemenië. . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Spanje. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Zuid-Korea . . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Andorra . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Bosnië-Herzegowina. . . . . . . . . . . 7september 2000
Costa Rica. . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Denemarken. . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Finland. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Griekenland. . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Guatemala. . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Ierland. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
IJsland. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
het Koninkrijk der Nederlanden. . . . . 7september 2000
Madagaskar. . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Malawi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Malta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Mexico. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Nieuw-Zeeland. . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Oekraïne. . . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Uruguay. . . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
Venezuela. . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
het Verenigd Koninkrijk van Groot-Brit-

tannië en Noord-Ierland. . . . . . . . 7september 2000
Zwitserland . . . . . . . . . . . . . . . . 7september 2000
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Azerbeidzjan . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
de Filipijnen. . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Gabon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Guinee-Bissau. . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Jamaica. . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Kenya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Liechtenstein . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Luxemburg . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Marokko. . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Namibië . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Nauru . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Nepal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Nigeria. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Senegal . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Sierra Leone. . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Slovenië. . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Turkije. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Vietnam . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Zweden2) . . . . . . . . . . . . . . . . . 8september 2000
Paraguay. . . . . . . . . . . . . . . . . . 13september 2000
de Heilige Stoel. . . . . . . . . . . . . . 10oktober 2000
Cuba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13oktober 2000
Panama. . . . . . . . . . . . . . . . . . 31oktober 2000
Peru . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1november 2000
Gambia . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21december 2000
de Seychellen. . . . . . . . . . . . . . . 23januari 2001
Cyprus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8februari 2001
Benin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22februari 2001

1) Onder de volgende verklaring:
‘‘This signature is equally binding on the French community, the Flemish com-

munity and the German-speaking community.’’

2) Onder de volgende verklaring:
‘‘Reference is made to earlier statements submitted by the EU in connection

with the Working group’s ad-referendum adoption of the Optional Protocol on the
Sale of Children, Child Prostitution and Child Pornography on 4 February 2000
and the national statement submitted by Sweden at the same occasion as well as
the Swedish statement submitted in connection with the adoption of the Protocol
by the General Assembly on 25 May 2000. Furthermore Sweden interprets the
words ‘any representation’ in article 2 c) as ‘visual representation’.’’.

D. PARLEMENT

Het Protocol behoeft ingevolge artikel 91 van de Grondwet de goed-
keuring van de Staten-Generaal, alvorens het Koninkrijk aan het Proto-
col kan worden gebonden.
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E. BEKRACHTIGING

In overeenstemming met artikel 13, tweede lid, heeft de volgende
staat een akte van bekrachtiging nedergelegd bij de Secretaris-Generaal
van de Verenigde Naties:

Bangladesh. . . . . . . . . . . . . . . . 6september 2000
Panama. . . . . . . . . . . . . . . . . . 9februari 2001

G. INWERKINGTREDING

De bepalingen van het Protocol zullen ingevolge artikel 14, eerste lid,
in werking treden drie maanden na de nederlegging van de tiende akte
van bekrachtiging of toetreding bij de Secretaris-Generaal van de Ver-
enigde Naties.

J. GEGEVENS

Van het op 26 juni 1945 te San Francisco tot stand gekomen Hand-
vest van de Verenigde Naties, naar welke Organisatie in het onderha-
vige Protocol wordt verwezen, zijn de gewijzigde Engelse en Franse
tekst geplaatst inTrb. 1979, 37 en de herziene vertaling inTrb. 1987,
114. Zie ook, laatstelijk,Trb. 1998, 145.

Van het op 25 oktober 1980 te ’s-Gravenhage tot stand gekomen Ver-
drag inzake de burgerrechtelijke aspecten van internationale ontvoering
van kinderen, naar welk Verdrag in de preambule tot het onderhavige
Protocol wordt verwezen, zijn de Engelse en Franse tekst alsmede de
vertaling geplaatst inTrb. 1987, 139. Zie ook, laatstelijk,Trb. 1998, 236.

Van het op 20 november 1989 te New York tot stand gekomen Ver-
drag inzake de rechten van het kind zijn de Engelse en Franse tekst ge-
plaatst inTrb. 1990, 46 en de vertaling inTrb. 1990, 170. Zie ook, laat-
stelijk, Trb. 1998, 62.

Van het op 29 mei 1993 te ’s-Gravenhage tot stand gekomen Verdrag
inzake de bescherming van kinderen en de samenwerking op het gebied
van de interlandelijke adoptie, naar welk Verdrag in de preambule tot het
onderhavige Protocol wordt verwezen, zijn de Engelse en Franse tekst
geplaatst inTrb. 1993, 197 en de vertaling inTrb. 1996, 94. Zie ook
Trb. 1998, 244.

Van het op 19 oktober 1996 te ’s-Gravenhage tot stand gekomen Ver-
drag inzake de bevoegdheid, het toepasselijke recht, de erkenning, de
tenuitvoerlegging en de samenwerking op het gebied van ouderlijke ver-
antwoordelijkheid en maatregelen ter bescherming van kinderen, naar
welk Verdrag in de preambule tot het onderhavige Protocol wordt ver-
wezen, zijn de Engelse en Franse tekst alsmede de vertaling geplaatst in
Trb. 1997, 299.

Van het op 17 juni 1999 te Genève tot stand gekomen Verdrag betref-
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fende het verbod op en de onmiddellijke actie voor de uitbanning van
de ergste vormen van kinderarbeid (ILO No. 182), naar welk Verdrag in
de preambule tot het onderhavige Protocol wordt verwezen, zijn de
Engelse en Franse tekst geplaatst inTrb. 1999, 177 en de vertaling in
Trb. 2000, 52.

Uitgegeven dezesdeapril 2001.

De Minister van Buitenlandse Zaken,

J. J. VAN AARTSEN
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